
Comme il est indiqué dans le Guide du programme Visez vert, l’immeuble candidat doit
être conforme aux obligations minimales de chacun des dix critères de la certification
Visez vert. Veuillez cocher la case OUI pour indiquer que l’immeuble respecte le critère
énoncé: 

Sections et critères   OUI

SECTION 1 Ressources
Critère 1 : Réduction de la consommation d’énergie                          
Critère 2 : Réduction de la consommation d’eau potable                    

SECTION 2 Déchets de construction et recyclage 
Critère 3 : Gestion des déchets de construction                             
Critère 4 : Recyclage                                                                  

SECTION 3 Matériaux de construction 
Critère 5 : Gestion des produits dangereux 
Critère 6 : Sélection de matériaux sains
Critère 7 : Gestion des substances appauvrissant 

la couche d’ozone

SECTION 4 Environnement intérieur 
Critère 8 : Qualité de l’air intérieur    
Critère 9 : Maintenance des systèmes de chauffage, 

de ventilation et de climatisation 

SECTION 5 Sensibilisation des occupants
Critère 10 : Programme de communications 

Déclaration du propriétaire de l’immeuble
Je déclare par les présentes que l’immeuble dont le nom apparaît ci-dessus
est conforme en tous points à chacun des dix critères indiqués. Je sais que
l’agent de certification de BOMA Québec effectuera  une visite des lieux pour
vérifier la conformité de l’immeuble et de tous les documents qui supportent
cette demande.

Formulaire de demande de certification 
et déclaration de conformité Visez vert    
Compléter ce formulaire et le soumettre à BOMA Québec

Nom de Contact pour 
l’immeuble l’évaluation sur place

Adresse Titre

Nom du propriétaire Numéro de téléphone

Société de gestion Courriel

Date 

Frais d’inscription
de la demande
Nous avons joint le règlement des frais applicables :

Membre de BOMA Québec, AGPI 
et partenaires associés.
Édifice de moins de 100 000 pi2 - 750 $
Édifice de 100 000 à 249 999 pi2 - 1 000 $
Édifice de 250 000 à 499 999 pi 2 - 1 250 $
Édifice de plus de 500 000 pi2 - 1 500 $
Complexe immobilier       - 1 000 $ par bâtiment 

jusqu’à concurrence de 3 500 $

Non-membre
Frais fixes par immeuble  - 1 700 $
Veuillez ajouter la TPS et la TVQ  aux sommes ci-dessus

Chèque à l’ordre de BOMA Québec

MasterCard -  Visa

Numéro de la carte

Date d’expiration

Nom inscrit sur la carte

Signature

Poster à :
BOMA Québec
500, rue Sherbrooke Ouest, bureau 900
Montréal (Québec) 
H3A 3C6 
Ou télécopier à : 
(514) 844-7556

Signature du propriétaire de 
l’immeuble ou de son représentant 
de plus haut rang au Québec Titre

Signature du gestionnaire 
de l’immeuble Titre

Nom en lettres
moulées

Nom en lettres
moulées


